
DESCRIPTION DU PROJET 

TITRE DU PROJET : 

THÈMES ABORDÉS PAR VOTRE PROJET : 

RÉSULTATS ATTENDUS : 

DESCRIPTIF PRECIS DU PROJET 
(Possibilité de joindre des pièces complémentaires telles que photos, 
croquis, etc…)

MOYENS NÉCESSAIRES A LA RÉALISATION DU PROJET :

• moyens techniques : 

• moyens logistiques : 

• moyens financiers : 

•  
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Issu de forêts bien gérées.
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OBJECTIF DU CONCOURS
Nice, Ville Verte de la Méditerranée ! La municipalité, soucieuse d’atteindre cet objectif ambitieux,
s’en donne les moyens ! Outre les démarches d’agenda 21, d’éco-administration, de développe-
ment des espaces verts ou encore de “zéro produit phytosanitaire”, il est ainsi proposé à tous les
niçois de contribuer, en tant qu’acteurs, à l’amélioration du cadre de vie de leur ville. Ainsi le
concours vous invite à proposer toute action visant à rendre Nice plus verte, plus propre, plus
calme, plus économe en énergie, plus accessible à tous, plus écocitoyenne et enfin plus novatrice. 

BULLETIN D’INSCRIPTION

TITRE DU PROJET :

NOM- PRENOM DU CANDIDAT - PORTEUR DU PROJET :

NOM DE LA STRUCTURE (si association, classe(s) ou établissement) : 

ADRESSE COMPLETE :

TELEPHONE :

J’ACCEPTE LES CONDITIONS  DU REGLEMENT DU CONCOURS DISPONIBLE SUR LE SITE 
INTERNET www.nice.fr OU EN CONSULTATION A LA MAISON DE L’ENVIRONNEMENT.

SIGNATURE DU CANDIDAT précédée de la mention “LU ET APPROUVE”

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas 
à contacter la Maison de l’Environnement 
au 04 97 07 24 60

E-MAIL :

LA CATEGORIE DU PROJET (À COCHER OBLIGATOIREMENT) :

O CATÉGORIE TOUT PUBLIC (PARTICULIER OU ASSOCIATION)
O CATÉGORIE JEUNES (- DE 18 ANS)
O CATÉGORIE ENSEIGNEMENT (CLASSE(S) OU ÉTABLISSEMENT)

COMPOSITION DU JURY
Chaque candidature sera étudiée et jugée par un jury spécialement constitué en fonction de la catégorie. Merci de vous
référer au règlement intérieur disponible sur demande à la Maison de l’Environnement ou sur le site www.nice.fr

SOUTIEN DE LA VILLE DE NICE
50 projets se verront accorder une aide technique ou une aide financière  de 1000€ à 3000 €! 
Le lauréat s’engage en contrepartie à mettre en œuvre l’action dans un délai d’un an.

CRITERES D’EVALUATION
• Qualité du dossier de candidature (présentation, clarté du résumé du projet présenté, 

composition complète du dossier avec l’ensemble des pièces demandées)
• Qualité financière du projet (capacité de financement, réalisme des dépenses)
• Qualité environnementale
• Innovation et créativité
• Impacts économiques et sociaux, 
• Exemplarité et potentiel de reproductibilité des actions sur la Ville de Nice 

COMMENT PARTICIPER ?
1- Consulter et respecter en tout point le règlement du concours disponible sur demande à la Maison
de l’Environnement ou sur le site www.nice.fr

2- Les dossiers de candidature doivent impérativement parvenir 
au plus tard le 26 février 2010 par courrier :
Maison de l’Environnement
31 avenue de Castellane
06 364 Nice cedex 4
Ou par email : environnement@ville-nice.fr

3- Il faut être domicilié sur la Ville de Nice ou être scolarisé dans un établissement niçois

4- Le candidat devra déposer un dossier comprenant notamment :
• Le bulletin d’inscription dûment rempli 
• Photocopies pièces d’identité et justificatif de domicile du porteur de projet
• Un relevé d’identité bancaire
• Des documents et pièces complémentaires utiles à la compréhension du projet présenté

Pour la liste exhaustive de pièces attendues par catégorie, merci de vous référer au règlement disponible sur demande 
à la Maison de l’Environnement ou sur le site www.nice.fr

5- Les 3 catégories ouvertes sont :
Catégorie tout public : particulier ou association
Catégorie jeunes : moins de 18 ans
Catégorie enseignement : scolaires, collégiens, lycéens
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